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2018 DEVE 26 Demande de subvention de 34 000 euros auprès du Ministère de l’Intérieur au titre du 
financement des travaux de restructuration des sanitaires publics Armand Carrel du parc des Buttes 
Chaumont (19e). 
 

 

Mme Pénélope KOMITES, rapporteure 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles 2511-1 et suivants ; 
 
Vu le projet de délibération en date du 23 janvier 2018 par lequel Madame la Maire de Paris soumet à son 
approbation le dépôt d’une demande de subvention exceptionnelle de 34 000 euros auprès de la section 
des subventions du Ministère de l’Intérieur, par le biais de la réserve parlementaire de Monsieur Roger 
Madec, Sénateur de Paris, pour les travaux de restructuration des sanitaires publics Armand Carrel du 
parc des Buttes Chaumont dans le 19e arrondissement ; 
 
Vu l’avis du Conseil du 19ème arrondissement en date du 23 janvier 2018 ;    
 
Sur le rapport présenté par Madame Pénélope KOMITES au nom de la 3e Commission, 
 
 

Délibère : 
 
 
Article 1 : Est approuvé le dépôt de la demande de subvention exceptionnelle de 34 000 euros auprès de 
la section des subventions du Ministère de l’Intérieur, par le biais de la réserve parlementaire de Monsieur 
Roger Madec, Sénateur de Paris, pour les travaux de restructuration des sanitaires publics Armand Carrel 
du parc des Buttes Chaumont dans le 19e arrondissement. 
 



 

Article 2 : La recette correspondante sera constatée au chapitre 13, article 1321-R du budget 
d’investissement 2018 de la Ville de Paris. 
 
 
 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


